
TARIF AMARRAGE VISITEURS 

 1 nuitée : 1.50€/m 

 1 semaine : 7.50€/m  

 Hivernage du 15/10 au 14/04 : 75% du tarif amarrage annuel 

Avantage convention de réciprocité FFYB (sur présentation de la carte de membre) : 

50% sur le tarif de la nuitée d'amarrage (2 nuitées maximum). 

 Bruxelles Royal Yacht Club (BRYC) 

 Royal Club Nautique Mons Borinage (RCNMB) 

 Royal Péronnes Yacht Club (RPYC) 

 Royal SNEF Yachting (RSNEF) 

 Royal Yacht Club de la Meuse (RYCM) 

 VVW (ancre d’argent/tarif Silver) 

 

TARIF ANNUEL AMARRAGE MEMBRES RYCI  (période du 01/01 au 31/12) 

 

 

TARIF ANNUEL REDEVANCE PLACE A TERRE MEMBRES RYCI (du 01/01 au 31/12) 

 

 

REVISION DES TARIFS : Ces tarifs peuvent être révisés annuellement. 

 


